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Luxembourg 
Luxembourg, le 11 octobre 2019

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 83 du règlement 
de la Chambre des Députés, je souhaiterais poser une question à Monsieur le Ministre de 

l'Education nationale.

Selon nos informations, les commissions d'examens n'ont pas été convoquées à la suite de 
l'organisation de la deuxième session des examens de fin d'études secondaires.

Or selon l'article 18 du règlement grand-ducal modifié du 31 juillet 2006 portant organisation 
de l'examen de fin d'études secondaires classiques « Les épreuves écrites, orales et pratiques 
terminées, chaque commission se réunit pour décider quels candidats sont admis, refusés ou 
doivent passer des épreuves complémentaires ».

Dans ce contexte, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre de l'Education 

nationale :

- Monsieur le Ministre peut-il nous confirmer cette information ?
Dans l'affirmative quelles en sont les raisons ?

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération.

Martine Hansen 

Députée
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